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1 /hb¢9·¢9 w;D[9a9b¢!Lw9 

1.1 [9{ h.W9/¢LC{ 59 [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ t[¦ 
 

La commune de Riaillé dispose dΩun PLU approuvé depuis le 19 décembre 2007. Elle a prescrit 
lΩélaboration de son Plan Local dΩUrbanisme par délibération en date du 16 septembre 2015. 

Les objectifs assignés à cette procédure sont les suivants : 

 Respecter le principe de gestion économe de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл Ł мр ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ; 

 wŞǾƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

le 28 février 2014 et exécutoire depuis le 10 mai 2014, et dont les éléments 

constitueront une base de rŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

communal ; 

 Valoriser les trames vertes et bleues dans une perspective de protection et de 

développement de la biodiversité ; 

 Préserver et valoriser le cadre de vie, les espaces naturels et intégrer dans le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ; 

 aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t[I ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ну ŦŞǾǊƛŜǊ 

2014 et exécutoire depuis le 17 mai 2014 ; 

 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳrg et en 

menant une réflexion sur le devenir des hameaux ; 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ; 

 Assurer le maintien des activités commerciales, artisanales et de service pour répondre 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ; 

 Définir une politique foncière pour la mise en ǆǳǾǊŜ des projets communaux ; 

 Créer un schéma de déplacement doux pour favoriser les modes doux entre les zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

 Favoriser le développement des technologies numériques ; 

 Prendre en compte la capacité de développement des énergies renouvelables sur le 

territoire y compris dans les aménagements futurs ; 

 Intégrer les risques liés au PPRT 

1.2 [! 59a!w/I9 5Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 
 

Le territoire communal de Riaillé est concerné par la Zone Spéciale de Conservation FR5200628 
« FORET, ETANG DE VIOREAU ET ETANG DE LA PROVOSTIERE » de la directive « Habitats, 
Faune, Flore ».  

Dans ce cas de figure, lΩarticle R. 104-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ indique que (extrait) : 
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 « [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ : 

ώΧϐ 

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ 
ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛdences 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Řǳ 
tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre 
d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la 
réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter 
de manière significative un site Natura 2000 ;  

ώΧϐ » 

De ce fait, lΩélaboration du PLU de Riaillé est soumise à Evaluation environnementale. 

2 9[9a9b¢{ /hb¢9·¢¦9[{ 

2.1 [9 /hb¢9·¢9 D9hDw!tILv¦9 
 

La Commune de Riaillé présente une superficie totale de 5002 hectares. Les 2 288 habitants1 
résidant sur le territoire communal sont répartis entre le Bourg et les écarts. 

Riaillé est situé à égale distance, environ 40 kilomètres, de Nantes (au sud-ouest), de Rennes (au 
nord) et d'Angers (au sud-est). La commune est également localisée à une vingtaine de 
kilomètres de Nort-sur-Erdre au sud-ouest, d'Ancenis au sud et de Châteaubriant au nord. 

 

 

 
1 Source : INSEE. Population légale 2015. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Nantes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nort-sur-Erdre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ancenis
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teaubriant
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 Source Υ bƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 55¢aΣ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс  

2.2 [9 /hb¢9·¢9 Lb{¢L¢¦¢Lhbb9[ 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ ό/hat!ύΣ 
qui regroupe également les communes de Mésanger, Oudon, Ancenis-Saint-Géréon, Le Cellier, 
Couffé, Ingrandes-Le Fresne sur Loire, Joué-sur-Erdre, Ligné, Loireauxence, Montrelais, Mouzeil, 
Pannecé, Le Pin, Pouillé-les-Côteaux, La Roche-Blanche, Teillé, Trans-sur-Erdre, Vair-sur-Loire, 
Vallons-de-l'Erdre.  

 

Elle est comprise dans le périmètre du SCOT du Pays dΩAncenis, approuvé la 28 février 2014. 

Riaillé fait également partie : 

 du syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) du canton de Riaillé ; 
 du syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable de la région d'Ancenis 
 du syndicat intercommunal d'énergie de la région de Riaillé ; 
 du syndicat Intercommunal du collège Louis Pasteur ; 

 
 

http://www.pays-ancenis.com/le-territoire/mesanger
http://www.pays-ancenis.com/le-territoire/oudon
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CHAPITRE 2 ð 

ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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1 [! w9{{h¦w/9 ζ {h[{ κ {h¦{-{h[{ η 

1.1 [9 aL[L9¦ tI¸{Lv¦9 9¢ {hb ¦{!D9 

1.1.1 GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

 

Le territoire communal de Riaillé est situé à lΩextrémité est du Massif Armoricain. Le sous-sol 
présente alternativement des affleurements de schiste et des gisements sableux parfois 
exploités en carrières à ciel ouvert. Il contient également de nombreuses nappes phréatiques. 

1.1.2 TOPOGRAPHIE ET HYDROGRAPHIE 

 

LΩaltitude moyenne de la commune est dΩenviron 53 m NGF. Le point culminant de la commune 
atteint environ 87 m NGF ; il est situé ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΦ 

Le relief de la commune est relativement plat. Il est toutefois marqué par la vallée de lΩErdre, qui 
traverse le territoire dΩEst en Ouest. Les altitudes les plus basses (18 mètres) se situent dans la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Complémentairement à lΩErdre, le réseau hydrographique est marqué par la vallée des étangs au 
nord (Provostière et Poitevinière) alimentés par le ruisseau du Jeanneau. La présence dΩun 
ensemble de ruisseaux affluents de lΩErdre et du Jeanneau constitue des thalwegs secondaires 
qui entaillent ponctuellement le relief. 

 

Source : site infoterre BRGM 
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Aux abords mêmes de lΩErdre, et en particulier aux abords immédiats du Bourg, le relief est 
marqué par : 

 5Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ et une rupture de pente relativement forte en 
rive droite (au nord de lΩErdre), au niveau du Bourg : à ce niveau, alors que lΩErdre se 
situe à une altitude de lΩordre de 18 m NGF, le Bourg historique se trouve à une altitude 
dΩenviron 34 m NGF. 

 Des pentes ŘƻǳŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 
sur le secteur de la Bénate (à lΩest du Bourg, mais toujours au nord de lΩErdre). 
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Profils altimétriques   

Ouest/Est Nord/ Sud  

  
 

 

1.1.3 OCCUPATION DES SOLS 

 

En termes dΩoccupation des sols, le territoire communal est majoritairement mis en valeur par 
lΩactivité agricole. LΩactivité sylvicole et la forêt occupent également une place particulière, 
puisque les boisements de la ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ représentent plus de 1/5 du territoire communal.  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ont également une place importante avec une surface cumulée de 210 ha. 
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Source : note dΩenjeux, septembre 2013 

 
LΩétude de lΩévolution communale de lΩartificialisation des sols réalisée à partir des photos 
aériennes (BD MOS) entre 1949 et 2012 met en exergue une artificialisation des sols de près de 
44,5 hectares entre 1999 et 2012  
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Le tableau ci-dessus indique que ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ La consommation moyenne est de 7,8 
ha/ an sur la période 1949- 1999 et de 3,4 ha par an entre 1999-2012.  

 

 
 

 

 

  

SYNTHESE 

 
CONSTAT  

- Un relief contrasté composé de coteaux abrupts, de vallées et de plateaux, 

- ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 
par la vallée des étangs (Provostière et Poitevinière) alimentés par le 
ruisseau du Jeanneau, 

- Une occupation du sol à dominante agricole, naturelle et forestière, 

- ¦ƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole, 

- Une consommation foncière moyenne de 7,8 ha/an sur la période 1949-
1999 et de 3,4 ha/an entre 1999 et 2012, 
 

ENJEUX 

- Préserver les perspectives paysagères, 

- 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

- Privilégier la densification et le renouvellement urbain des tissus agglomérés 
existants, 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 

- DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
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2.1 [9{ Dw!b5{ 9b{9a.[9{ b!¢¦w9[{ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
/haa¦b![ 

 

Le territoire communal est caractérisé par deux grands types dΩensembles naturels : 

 

Á Un espace agricole, présentant une structure bocagère relativement préservée. Cet 
espace occupe la grande majorité du territoire ; 

Á ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

2.2 ¦b t!¢wLahLb9 b!¢¦w9[ Lathw¢!b¢ 

2.2.1 LES SITES BENEFICIANT DE PROTECTION REGLEMENTAIRE 

 

La commune est concernée par de sites bénéficiant de protection réglementaires : 

 
Site sur le territoire communal. 

 

Autre site à proximité 

 

Réseau Natura 2000 / Directive 
habitats, faune, flore de 1992 

Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC) 

{ƛǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
(SIC) : 

ZSC « FORET, ETANG DE VIOREAU ET 
ETANG DE LA PROVOSTIERE » 
(FR5200628) au nord du territoire. 

 

 

SIC « VALLEE DE LA LOIRE DE 
NANTES AUX PONTS-DE-CE ET 
SES ANNEXES » (FR5200622) : 
à environ 10 km des limites 
communales vers le sud, sur 
la commune de La Roche-
Blanche. 

Réseau Natura 2000 / Directive 
Oiseaux de 1979 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

Pas de site ZPS sur le territoire 
communal. 

 

Site Natura 2000 (Directives 
Oiseaux) le plus proche : 

ZPS « VALLEE DE LA LOIRE DE 
NANTES AUX PONTS DE CE ET 
ZONES ADJACENTES » 
(FR5212002) : à environ 10  
km des limites communales 
vers le sud, sur les communes 
ŘΩ!ncenis et Saint-Herblon. 

Arrêté de Protection de Biotope 
(APB) 

tŀǎ ŘΩ!t. ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

 

 

La DTA identifie la Forêt ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ 
comme « Espaces naturels et 
paysages à fort intérêt patrimonial » 

 

Sites inscrits ou classés 
Pas de sites inscrits ou classés sur le 
territoire communal. 

 

 

La carte ci-après est un extrait de la DTA. Il convient de souligner que ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ est 
identifiée comme « Espaces naturels et paysages à fort intérêt patrimonial » (site n°3). 
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2.2.2 LES SITES RECENSES AU TITRE DES INVENTAIRES SCIENTIFIQUES 

 

La commune est concernée par des sites recensés au titre des inventaires scientifiques : 

Zones Naturelles dΩIntérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique 
de type 1 (ZNIEFF de type 1) 

Deux ZNIEFF de type 1 sur le territoire communal : 

Á ZNIEFF n° 10420002 (132ha): « ETANG DE LA 
PROVOSTIERE ET CANAL D'ALIMENTATION», au 
nord du territoire 

Á ZNIEFF n° 10420001 (124ha): « ETANG DE LA 
POITEVINIERE», au nord du territoire 

Zones Naturelles dΩIntérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique 
de type 2 (ZNIEFF de type 2) 

Deux  ZNIEFF de type 2 sur le territoire communal : 

Á ZNIEFF n°10420000 (2 010ha): «  FORET DΩANCENIS 
ET DE SAINT-MARS-LA-JAILLE ET ETANGS 
VOISINS », située au nord du territoire. 

Á ZNIEFF n°11060000  (38ha): «L'Erdre et ses rives 
entre Saint-Mars-la-Jaille et Joué-sur-Erdre.», 
située au sud  du territoire. 

Zone Importante pour la Conservation 
des Oiseaux 

Pas de ZICO sur le territoire communal. 

Zones Humides dΩImportance 
Majeure  

Pas de ZHIM sur le territoire communal. 
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2.2.3 LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

L'E.N.S. ou Espace naturel sensible a été institué en France par la loi du 31 décembre 1976 
comme espace « dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou 
potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du développement des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ 
ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ». Les ENS font suite aux 
«  périmètres sensibles » créés par décret en 1959 pour tenter de limiter l'urbanisation sauvage 
du littoral. 
 
[Ŝǎ 9b{ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 
généralement à la Trame Verte et Bleue nationale, qui décline le réseau écologique 
paneuropéen en France, suite au Grenelle de l'Environnement et dans le cadre notamment des 
SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) que l'État et les conseils régionaux doivent 
mettre en place en 2011, avec leur partenaires départementaux notamment. 
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Ces espaces sont protégés pour être ouverts au public, mais on admet que la sur fréquentation 
ne doit pas mettre en péril leur fonction de protection. Ils peuvent donc être fermés à certaines 
périodes de l'année ou accessibles sur rendez-vous, en visite guidée. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ ŎƻƳǇǘŜ снн Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ 
les étangs de la Provostière et de la Poitevinière. 

 

Source  https://www.loire-atlantique.fr/jcms/services/environnement-energies/les-espaces-
naturels/les-zones-de-preemption/carte-des-zones-de-preemption-du-departement-fr-
p1_775570 

 
¦ƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9b{Φ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ 
favoriser la protection du site et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

2.2.4 LΩINVENTAIRE DES HAIES 

 

La définition des haies bocagère à protéger a été réalisée à partir du  travail de Mlle Thibert 
(Diagnostic du maillage bocager de la commune de Riaillé/ 2010).    

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ aΦ DƻŘŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ-Atlantique a permis une actualisation de ce travail et a abouti à un 
inventaire précis, concerté et actualisé des haies à préserver sur la commune de Riaillé. Ce 
document transmis à la commission urbanisme pour validation comportait les éléments 
suivants : 
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- la localisation de haies pouvant être contraignante ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
agricole 

- La définition et la proposition de ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
haies.  

 

Sur la base de ces éléments, la commission en charge de la révision du PLU à réaliser quelques 
adaptations mineures du recensement initial. 

 

 

 
Carte transmisŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

2.2.5 LΩINVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

 

LΩinventaire des zones humides a été mené à lΩéchelle de la COMPA. Il a été validé par la 
Commission Locale de lΩEau (CLE) en 2012. 

Sur le territoire de Riaillé, cet inventaire a identifié 477 hectares de zones humides au titre du 
SAGE Estuaire de la Loire (soit 9,5% du territoire communal). 
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Source : Inventaire des zones humides et des cours dΩeau, Commune de Riaillé  cartographie groupe Auddicé 

Dans le cadre du PLU des recensements complémentaires ont été effectué sur des secteurs à 
enjeux. Ces recensements ont permis ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ό[Ŝ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ 
ces recensements complémentaires est présenté dans le Tome 4 du rapport de présentation :  
évaluation environnementale). 

2.3 [! ¢w!a9 ±9w¢9 9¢ .[9¦9 

2.3.1 DEFINITION 

 

« La Trame Verte et Bleue » (TVB) est lΩun des projets phares du Grenelle de lΩEnvironnement. 
Elle vise à maintenir ou à reconstituer un réseau dΩéchanges sur les territoires pour que les 
espèces animales et végétales puissent communiquer, circuler, sΩalimenter, se reproduire, se 
reposer, en dΩautres termes assurer leur survie. »2. 

2.3.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE A LΩECHELLE SUPRA-COMMUNALE 

2.3.2.1 LE SRCE DES PAYS DE LA LOIRE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) des Pays de la Loire a été adopté par arrêté 
du préfet de région le 30 octobre 2015, après son approbation par le Conseil régional par 
délibération en séance du 16 octobre 2015. 

 

 
2 Source : www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr 
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Carte de synthèse du SRCE ς sur le secteur de Riaillé 

 

 

 
Source : http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr 

 

La carte de synthèse du SRCE permet de repérer les éléments suivants pour Riaillé: 

Á Continuités écologiques : 

http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/
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­  Au niveau des « réservoirs de biodiversité », le SRCE identifie une « sous-trame 
milieux aquatiques η όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9Ǌdre) et une « sous-trame boisée ou 
humide ώΧϐ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-trames » 
(correspondant globalement au massif forestier, ZNIEFF de type 2) ; 

­  Au niveau des « corridors écologiques "potentiels" », le SRCE identifie des 
« corridors vallées » Υ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 
 

Á Eléments de fragmentation : 
­  Au niveau des « éléments fragmentant ponctuels », le SRCE identifie  plusieurs 

« ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ », correspondant à des ponts et passerelles 
ŜƴƧŀƳōŀƴǘ ƭΩ9ǊŘǊŜ ; 

­  Au niveau des « éléments fragmentant linéaires », le SRCE identifie un niveau de 
fragmentation « fort » pour la RD9 et un niveau de fragmentation « moyen » 
pour la RD18 et RD14: cette identification est justifiée, étant donné les niveaux 
de circulation sur ces axes routiers ; 

­  Au niveau des « éléments fragmentant surfaciques », le SRCE identifie surtout le 
Bourg ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ, et dans une moindre mesure les 
hameaux disséminés sur le reste du territoire. 

2.3.2.2 LE SCOT DE LA COMPA 

 

  
Source : {/h¢ 5¦ t!¸{ 5Ω!b/9bL{ ς RAPPORT DE PRESENTATION - 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ς FEVRIER 2014 

Le SCOT de la COMPA identifie globalement les mêmes éléments : 

Á Comme dans le SRCE, le massif forestier et les étangs (secteur de ZNIEFF et  ZSC 
« FORET, ETANG DE VIOREAU ET ETANG DE LA PROVOSTIERE) sont  considéré comme 
« réservoir de biodiversité » ; 

Á LΩErdre, le ruisseau du Jeanneau sont identifiés comme « corridor principal » ; 



Tome 2 : %ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ Commune de RIAILLE             Janvier 2020 24 

Á Plusieurs points de « fragmentations potentielles » sont identifiés le long de lΩErdre; 

2.3.3 L59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! ¢w!a9 ±9w¢9 9¢ .[9¦9 ! [Ω9/I9[[9 /haa¦b![9 

 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ de Riaillé cherche à traduire la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŀŎǘǎ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
écologique est constitué des éléments suivants : 

- Les réservoirs : milieux naturels de bonne qualité et de surface suffisante pour 
conserver une bonne fonctionnalité. Ce sont des zones biologiquement riches tant 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 

- Les zones de développement, constituées par des espaces transformés ou dégradés 
mais qui restent potentiellement favorables à la présence des espèces spécialisées. 

- Les continuums écologiquesΣ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Řŀƴǎ 
lesquels peuvent se développer des métapopulations3 grâce à des échanges 
permanents (cf. ci-dessous). 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ, potentielles intéressantes pour la faune mais actuellement 
non accessibles. 

- Les corridors biologiques, constitués par les espaces naturels utilisés par la faune et 
la flore pour se déplacer pendant un cycle de vie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lôensemble des informations recueilli au cours de lô®tude ont été capitalisées et 
conservées dans une base de données informatique. Ces données ont été 
intégrées dans une couche SIG sous la dénomination sous-trames. 
 

 
  

 

 
3 Une métapopulation est un groupe de populations séparées spatialement des mêmes espèces, lesquelles réagissent 

réciproquement à niveau quelconque. 
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Schéma de principe de la méthode 
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Sur le plan des réservoirs de biodiversité, le territoire de Riaillé présente un site naturel majeur 
bénéficiant dΩǳƴŜ protection réglementaire la ZSC « FORET, ETANG DE VIOREAU ET ETANG DE LA 
PROVOSTIERE » (Natura 2000). De plus, parmi les sites recensés au titre des inventaires 
scientifiques, plusieurs ZNIEFF de type 1et 2 sont présentes sur le territoire et englobe la partie 
nord du territoire (forşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎΣ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƻǎǘƛŝǊŜΣ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tƻƛǘŜǾƛƴƛŝǊŜύ. Parmi ces 
milieux, la forêt ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ occupe une place toute particulière, tant en raison de sa superficie 
ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻŎŞƴƻǘƛǉǳŜΦ 

 

Complémentairement, les milieux ordinaires structurants sont composés dŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ  
réseau bocager comprenant plusieurs linéaires de haies structurantes et des zones humides 
identifiées au titre du SAGE. 

 

Sur le plan des continuités écologiques, deux éléments doivent être relevés : 

 

Á Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ constituent des continuités écologiques non seulement 
au sens de la Trame bleue, mais aussi au sens de la Trame verte (support majeur pour 
les déplacements de certaines espèces) ; 

Á Le réseau bocager, relativement bien conservé, permet de relier les réservoirs de 
biodiversité : cette armature écologique présente un intérêt élevé pour la préservation 
de la biodiversité dite « ordinaire η όōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧύ ; 

 

En complément des réservoirs de biodiversité identifiés, il faut relever que ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
de la Trame verte et bleue est constituée par deux éléments structurants : 

Á [Ω9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ (identifiés par le SCOT comme par le SRCE) ; 
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Enfin, sur le plan des coupures écologiques, les infrastructures routières (et en premier lieu le 
réseau départemental) constituent le principal obstacle à la circulation des espèces. La gêne est 
modérée, voire importante (notamment pour la RD33, principale voie de circulation routière). 

LΩespace urbanisé génère également des coupures écologiques : cela est particulièrement vrai 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ.  

 

ENJEUX ET LEVIERS PROPOSES POUR LA PRISE EN COMPTE DE LA TVB DANS LE PLU DE RIALLE                           
(DANS LE CADRE DE LA DEMARCHE DΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE) 

 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ζ relais » minimale 

Enjeux / actions identifiés Extraits cartographiques / i llustrations 
 

Certaines parties du territoire sont 
beaucoup plus ouvert « poches 
bocagères déstructurées ». Ces secteurs où 
ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΣ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ  
donc moins propice aux transits de la 
faune : 

¶ maintien au sein des paysages ouverts 

ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ haies minimal et 

offrant des liaisons cohérentes ; 

¶ programmation de replantation en 

ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘŞƎǊŀŘŞǎ όǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

alignement de haies structurantes). 
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[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƻƛǊŜ Ƴise en transparence des coupures écologiques liées aux routes 

Enjeux / actions identifiés Extraits cartographiques / i llustrations 

 

Coupure écologique parfois importante 
liée principalement aux routes 
départementales (RD33, RD 14, RD 18). 

Le rétablissement des continuités 
écologiques est ici à envisager au cas par 
cas, fonction du contexte de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řes sites 
peuvent notamment les rendre propices 
à une amélioration de la transparence 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
(mixte) favorable à  la faune. 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ŦŀǳƴŜ  associé 
aux ouvrages hydrauliques. 
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Une programmation urbaine intégratrice des enjeux de continuités 

Enjeux / actions identifiés Extraits cartographiques / i llustrations 

 

Maintien des continuums  écologiques 
structurant en zones urbaines. 

Le risque lié à la pression urbaine est ici 
prégnant. Les enjeux sont multiples :  

¶ amélioration des transparences 

écologiques urbaines, préservation 

ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ 

suffisante en berges des ruisseaux ;  

¶ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ 

vecteur de lien social et ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

par les habitants des enjeux 

environnementaux ; 

¶ arrêt du mitage urbain et encadrement 

des programmes immobiliers futurs, 

h!t ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŞŎƻ 

paysagers : haies, noues,  liaisons 

douces.  
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Une programmation urbaine intégratrice des enjeux de continuités 

Enjeux / actions identifiés Extraits cartographiques / i llustrations 
 

Maintien des continuums  écologiques 
structurant au sein de certains hameaux, 
principalement au niveau de La Poitevinière. 

Le risque lié au mitage urbain en périphérie 
de ces « villages » est ici très grand. Les 
enjeux sont multiples :  

¶ définition de limites du bâti, arrêt du 

mitage, encadrement des programmes 

immobiliers futurs et OAP avec 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŞŎƻ ǇŀȅǎŀƎers : 

haies, noues ; 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

naturalité suffisante en berges des cours 

ŘΩŜŀǳ ; 

¶ traduction dans le zonage de la 

préservation de ces coulées vertes 

comme séparation naturelle entre les 

zones bâtis.  
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Effacement ou aménagement des espaces à ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Enjeux / actions identifiés Extraits cartographiques / i llustrations 
 

Rétablissement des possibilités de 
circulation (montaison, dévalaison) des 
organismes aquatiques (franchissement 
piscicole) à des échelles spatiales 
compatibles avec leur cycle de 
développement et de survie durable dans 
ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ et rétablissement du 
transport sédimentaire, nécessaire au 
maintien ou au recouvrement des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
correspondant au bon état : 

¶ effacement de ces obstacles 

principalement constitués par des 

seuils (souvent de type déversoir) et 

plus secondairement des radiers liés 

aux ponts et buses ; 

¶ préservation et amélioration de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ 

particulier des berges aux traversées 

de secteurs urbanisés ; 

¶ prise en compte des secteurs de 

présence des invasives aquatiques. 

 

 
Obstacle au niveau du Moulin Pelé 

 
Seuil proche du lieu-dit le Haut-Rocher 
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3 /¸/[9 59 [Ω9!¦ 

3.1 I̧ 5whDw!tIL94 
Le réseau hydrographique de la commune se compose :  

 du ruisseau de la Jeanneau et de ses affluents qui alimentent au nord les étangs de la 
Poitevinière puis de la Provostière . Ces derniers, reliés au lac de Vioreau (commune 
de Joué-sur-Erdre) par une « rigole alimentaire » ; 

 de lΩErdre et des ruisseaux affluents au sud du territoire communal. 

LΩErdre est un affluent de la Loire en rive droite. Cette rivière dΩune longueur de 97.4 kilomètres 
traverse la Loire-Atlantique et le Maine-et-Loire. Elle prend sa source au niveau de lΩétang du 
Clairet à la Pouëze, et se jette dans la Loire à Nantes. Le bassin versant de lΩErdre représente 
974 km². LΩErdrŜ ŀ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΦн ҉Φ 

Le débit dΩétiage 2013 est 0.08 m³/s et le débit de crue 2013 est de à 4.61 m³/s, le débit moyen 
annuelle étant de 1.55 m³/s. Le débit dΩétiage étant faible, lΩErdre est soumis à des restrictions 
particulières (limitation des usages de lΩeau possible).  

 

De multiples sources et résurgences sont présentes sur la commune, la « fontaine minérale » 
situé à environ 1 km au sud-ouest du bourg au lieu-dit « le Tertre » se caractérise par une eau 
extrêmement ferrugineuse. 

3.2 [! v¦![L¢9 59 [Ω9!¦ 

3.2.1 EAUX SUPERFICIELLES 

La qualité des cours dΩeaux est interprétée à travers lΩanalyse qualité :  

Á De lΩétat écologique et chimique des eaux de surfaces,  
Á Des sites de pêche de loisir.  

Aucune zone de baignade ou de pêche à pied surveillées par lΩARS ne sont présentes sur le 
territoire communal ou en aval direct. 

3.2.1.1 SUIVIE DE LA QUALITE DES COURS DΩEAU 

La qualité physico-chimique de lΩErdre est suivie depuis 2000 au point de surveillance à Candé. 
Cette station est située en amont de Riaillé et à 300 mètres en aval du rejet de la station 
dΩépuration de la commune de Candé. 

Qualité physico-chimique : LΩErdre à « La Grée» à Candé (CG 49) ς Station RD n° 04146350 

 

 

 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_R%C3%A9servoir_de_Vioreau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jou%C3%A9-sur-Erdre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fer


Tome 2 : %ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ Commune de RIAILLE             Janvier 2020 33 

Qualité hydrobiologique : LΩErdre à « La Grée» à Candé (CG 49) ς Station RD n° 04146350 

 

Qualité métaux : LΩErdre à « La Grée» à Candé (CG 49) ς 
Station RD n° 04146350 

 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
de médiocre les paramètres  déclassant 
étant notamment  les « nitrates » et 
« matières organiques et oxydables » 
(qualité médiocre). La qualité métaux 
sΩest également dégradée de 2011 à 
2013. 

Le tableau ci-dessous présente la classification de lΩErdre par la Directive Cadre Eau. LΩobjectif de 
« bon état » des eaux est repoussé à 2027 : 

 
Classement de la masse dΩeau 

à lΩissue de : 
Altérations compromettant lΩatteinte 

du bon état écologique en 2015 Objectif 

Délai 
Masse dΩeau LΩétat des lieux 

LΩévaluation 
2009 

Risques Doutes 

LΩErdre et ses affluents depuis sa 
source jusquΩau plan dΩeau de lΩErdre 

Réf.ME : FRGR0539a 

Délai / actions 
supplémentaires 

nécessaires 
Risque 

Morphologie et 
macropolluants 

 
Bon état 

2021 

 

Les mesures réglementaires associées sont les suivantes :  

Á Zone vulnérable à la pollution diffuse par les nitrates dΩorigine agricole, mise en ǆǳǾǊŜ 
du 4ème programme de la Directive Nitrates avec lΩarrêté du 30 juin 2009 pour le Maine-
et-Loire.  

Á Zones sensibles à lΩazote et au phosphore définies en application de la directive 
européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines (arrêté 
du préfet coordonnateur du bassin Loire Bretagne du 9 janvier 2006).  

Á Classement en Captage Prioritaire des captages de Freigné, du Louroux-Béconnais et de 
Candé-Vritz. Arrêtés préfectoraux du 12 mai 2011 portant délimitation dΩune zone de 
protection des captages dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ CǊŜƛƎƴŞ Ŝǘ Řǳ [ƻǳǊƻǳȄπ
Béconnais.  

Á Arrêté préfectoral du Maine-et-Loire du 15 juin 2010 interdisant lΩapplication de 
produits phytopharmaceutiques à proximité des milieux aquatiques.  

 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ƭŀ /hat! ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2021 des interventions sur le lit, la végétation 
rivulaire et les ouvrages seront conduites sur la commune de Riaillé. Ces programmes sont aidés 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 
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3.2.2 EAU POTABLE 

3.2.2.1 CONTEXTE 

Le Schéma Départemental de 
Sécurisation de lΩAlimentation en Eau 
Potable de la Loire-Atlantique, approuvé 
en janvier 2005, établit une projection 
des besoins en eau sur lΩensemble du 
département à échéance 2020. 

Sur la Région dΩAncenis, lΩévolution des 
besoins en eau à lΩhorizon 2020 est 
inférieure à 10% par rapport aux besoins 
actuels. 

LΩapprovisionnement est assuré par : 

Á Une prise dΩeau de surface à 
Ancenis (la Loire), à hauteur de 
21 000 m3/jour ; 
 

Á Un captage dΩeau souterraine à 
Saint-Sulpice-des-Landes, à 
hauteur de 500 m3/jour). 

 

Ressources en eau et infrastructures de transport 

 
Source : Schéma Départemental de Sécurisation de lΩAlimentation en Eau 

Potable 

Dans le cadre du Schéma Départemental de Sécurisation de lΩAlimentation en Eau Potable de la 
Loire-Atlantique, lΩanalyse de sécurité a mis en évidence en premier lieu la difficulté de 
desservir, en cas de crise, les collectivités approvisionnées à partir de la Loire : la Région 
dΩAncenis (dont fait partie Riaillé) est directement concernée. 

A ce niveau, les solutions avancées visent en particulier la mise en place urgente des périmètres 
de protection des captages, ainsi que le renforcement des réseaux entre Nort-sur-Erdre et la 
liaison Ancenis ς Saint-Sulpice au titre de la sécurité locale des réseaux. 

3.2.2.2 ETAT DES LIEUX DE LA QUALITE DES EAUX 

Sur la Commune de Riaillé, lΩeau distribuée provient en grande majorité (98%) de lΩUsine 
dΩAncenis. La qualité des eaux brutes captées nécessite un traitement complet avant 
distribution. 

En termes de contrôle, la Délégation Territoriale 44 est réglementairement chargée du contrôle 
sanitaire de lΩeau distribuée. La surveillance de la qualité de lΩeau porte sur une centaine de 
molécules différentes. Cette synthèse prend en compte les résultats provenant de 99 
prélèvements sur lΩannée. 

Concernant lΩappréciation globale de lΩeau distribuée en 2015, lΩARS (Agence Régionale de Santé) 
indique que lΩeau de lΩunité de distribution dΩAncenis est de bonne qualité sanitaire. Toutefois, 
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elle présente des épisodes de non conformités pour deux pesticides le métaldéhyde et le 
métolachlore5. 

 
Source : http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr/fileadmin/PAYS-LOIRE/Qualite_Eau/044000119.pdf 

 

 
5 (Source ARS) L'eau distribuée a présenté des non conformités chimiques pendant une période limitée en mai, suite 
notamment aux dépassements de la limite de qualité de deux pesticides, le métaldéhyde, et le métolachlore au-delà de la 
valeur réglementaire fixée à 0,1 µg/L par substance individualisée. Ces dépassements n'ont pas toutefois nécessité de 
restriction de consommation de l'eau ; en effet l'ANSES (agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail) a fixé respectivement à 60 µg/L et à 10 µg/L en octobre 2010 les valeurs sanitaires 
ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ 
l'ARS.  
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3.2.2.3 PROTECTION DE LA RESSOURCE 

La protection des ressources en eau par la mise en place de périmètres de protection constitue 
une priorité nationale. La région des Pays de la Loire est désormais bien avancée dans cette 
démarche : actuellement, 87 % des captages dΩeaux destinées à lΩalimentation humaine (soit 
91,5% des débits captés) sont juridiquement protégés et bénéficient dΩune déclaration dΩutilité 
publique.  

Ce taux de protection est à comparer avec les chiffres nationaux : 62,9% des captages sont 
protégés sur le territoire français représentant 73,2% des débits captés. La région présente donc 
un avancement satisfaisant. 

Une spécificité de la région est lΩexistence dΩune structure spécifique dΩalerte aux pollutions 
accidentelles à lΩéchelle de la Loire : le syndicat Loire Alerte. Celui-ci fait appel à 2 structures 
privées chargées dΩapporter une aide 24h/24 à lΩensemble des collectivités des départements du 
Maine et Loire et de Loire-Atlantique. Son financement est assuré par un prélèvement sur la 
facturation de lΩeau.  

Le territoire de Riaillé nΩest concerné par aucune zone de captage dΩeau potable. Par ailleurs, 
la procédure de protection du captage dΩAncenis est en cours. 

 

3.2.3 EAUX USEES 

La station dΩépurationΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ de 1 500 équivalent-habitants, est située ǊǳŜ ŘŜ [Ω9ǊŘǊŜ 
au sud du bourg. Son milieu récepteur est lΩErdre. 

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ {!UR. En 2017, le RD du délégataire (VEOLIA) 
indique que 1 357 habitants sont desservis (636 abonnés). Le volume traité par la STEP est de 
58 205 m3 (en diminution par rapport à 2016). 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŞ ŘŜ {¢9t Ŝǎǘ ŘŜ мрфƳоκƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ тл҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ 
(qui est de 225m3/jour) 
La charge organique moyenne est de 25kg/jour de DB05 pour une capacité de 90kg/j soit 28% de 
sa capacité nominale. 
En 2017, la STEP a été déclarée non conforme vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne en raison des paramètres phosphoǊŜǎ Ŝǘ a9{ όŜƴ ŦƭǳȄύ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘΩŀƻǳǘ нлмтΦ 
[Ŝǎ ŘƻǎŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŦŜǊǊƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧǳǎǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ. 
 
 
[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ assure le contrôle de toutes les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt non collectif depuis 2006. Il rappelle les obligations et délais 
réglementaires de réhabilitation, et accompagne les usagers dans leurs démarches (informations 
technique et financière).  
¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ псп ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ effectué 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нллсΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
Depuis 2012, en application de la réglementation en vigueur, le SPANC procède à la deuxième 
étape de son action : le contrôle périodique des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif (un 
contrôle de vérification de bon fonctionnement des ANC tous les 8 ans), en priorisant sur la 
visite des ANC les plus critiques. 
En 2013, les installations diagnostiquées les plus critiques ont été visitées (soit 177 installations 
des 464 installations de la commune). 71 de ces 177 installations critiques présentent un risque 
sanitaire et/ou environnemental, et doivent, à ce titre, faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ réhabilitation. 
En 2018-2019, le reste des installations de la commune a été visité (résultats non transmis). 
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SYNTHESE 
 

CONSTAT  

- Un patrimoine naturel important Υ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 5¢!Σ ½bL9CCΣ Χ 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ : étangs, vallées, zones humides, fontaine 
minérale,  

- Un territoire marqué par le bocage mais un appauvrissement du bocage sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

- Une qualité des eaux superficielles qualifiée de médiocre 

- Globalement, une bonne qualité des eaux potables distribuées sur le 
territoire, 

- ¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

 

ENJEUX 

- Protéger et valoriser les sites naturels majeurs, 

- Protéger les zones humides, 

- Prendre en compte les éléments naturels dans le choix de développements, 

- Protéger la biodiversité et les milieux naturels : protéger les éléments 
constitutifs de la Trame verte et bleue, de manière proportionnée aux 
enjeux, 

-  Valoriser et sensibiliser les populations sur la protection des espaces de 
biodiversité, 

- Préserver la ressource en eau 

- Surveiller et améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines. 
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4 t!¸{!D9{ ϧ t!¢wLahLb9 

4.1 [9{ ¦bL¢9{ t!¸{!D9w9{ 

4.1.1 LE « GRAND PAYSAGE » 

 

Sur le plan du « grand paysage », Riaillé se trouve à cheval sur deux unités paysagères : « les 
contreforts ligériens vers lΩErdre et le Segréen », qui concerne la plus grande partie du territoire, 
et « les marches ente Anjou et Bretagne », qui concerne surtout lΩextrémité nord de la commune 
(cf. carte ci-après). 

 

 
Aǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζ contreforts ligériens », la commune de Riaillé est 

principalement concernée par une sous unités paysagères: [Ŝ Ƙŀǳǘ Ǿŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ : « Vallée ample 

orienté est/ouest cadré par des coteaux bocagers au relief doux et ouverte sur les plateaux qui 

la dominentΦ [ΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ł .ǊŜǎǘΧΦ » (Source : atlas des paysages des Pays de la Loire) 
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4.1.2 UNE GRANDE VARIETE DE PAYSAGES 

 
Le relief détermine les grandes entités paysagères du territoire communal : 

 !ǳ ǎǳŘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ et sa ripisylve traǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ, 
 Plus au nord : La vallée des étangs (Provostière et Poitevinière) alimentés par le ruisseau 

du Jeanneau au nord. 
 Le relief vallonné qui entourent ces deux vallées est caractérisé par un espace rural  

présentant  un maillage bocager relativement bien préservé. 
 ! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ constitue un des éléments structurants du 

paysage.et son couvert forestier  occupent plus de 1000ha sur la commune 
 

La structure vallonnée du territoire engendre de nombreuses covisibilités. Les interrelations 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŎƻǘŜŀǳȄύ sont fréquentes et offre de nombreuses 
perspectives ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ depuis le bourg. Par ailleurs, les points hauts du territoire sont 
particulièrement sensibles notamment dans le cadre de nouvelles implantations (constructions 
ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭύ. 

 

Étangs de la 
Provostière 

Plateau agricole aux abords du bourg La forêt dΩAncenis 

LΩErdre et sa ripisylve 

Silhouette du  bourg de Riaillé 
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Vues sur le coteau depuis la route de Trans sur Erdre 

 

Bâtiment agricole secteur du Haut Rocher 

 
Enfin, plusieurs éléments constituent autant de points de repères dans le paysage, en premier 
lieu le Bourg : celui-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9Ǌdre sur le plateau présentant 
ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŎǊŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ wƛŀƛƭƭŞ 
soit essentiellement visible depuis les points hauts du territoire (La Butte Saint Ouen au sud, le 
Iŀǳǘ wƻŎƘŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŎƭƻǎŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 нс ύΦ  

Les nombreuses haies bocagères masquent ou atténuent également, les quelques vues qui se 
dégagent sur le bourg depuis ces points hauts.  

Quelques éléments de repères se dégagent, cependant, par leur hauteur : antenne du centre de 
ǎŜŎƻǳǊǎΣ Ƴŀǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘ ƻǳ ŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ. 

[ΩŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ όф ŞƻƭƛŜƴƴŜǎύ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ 
territoire, à cheval sur la commune et sur celles de Pannecé et de Bonnoeuvre. 
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[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǊŘ ƭŜ ƭƻƴ ŘŜ ƭŀ w5 мп όŀƭǘƛǘǳŘŜ рр ƳŝǘǊŜǎύ 

 

Vue depuis le secteur de la butte Saint-Ouen au sud  (altitude 70 mètres) 

 

±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Iŀǳǘ wƻŎƘŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ  όŀƭǘƛǘǳŘŜ сл ƳŝǘǊŜǎύ 

 
































































